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du Greffier de la Cour CEDH 088 (2015) 19.03.2015



Règlement amiable entre le Gouvernement belge et une mère de famille nigériane malade du sida et menacée d’expulsion Dans son arrêt de Grande Chambre1, rendu ce jour dans l’affaire S.J. c. Belgique (requête no 70055/10), concernant le risque d’expulsion du territoire belge d’une mère de famille nigériane, malade du sida, la Cour européenne des droits de l’homme : prend acte des termes du règlement amiable et des modalités prévues pour assurer le respect des engagements énoncés, à savoir que la requérante et ses enfants ont été mis en possession d’une autorisation de séjour à durée indéterminée ; et, décide à la majorité de lever la mesure provisoire prise en application de l’article 39 du Règlement de la Cour qui suspendait l’ordre de quitter le territoire et de rayer l’affaire du rôle.



Principaux faits La requérante est une ressortissante nigériane, née en 1989 et résidant à Bruxelles. Elle arriva en Belgique au cours de l’été 2007. Le 30 juillet 2007, elle introduisit une demande d’asile auprès des autorités. L’Office des étrangers (« OE ») constata qu’elle avait déjà introduit une demande d’asile à Malte et fit auprès des autorités maltaises une demande de prise en charge de la demande d’asile de la requérante en vertu du règlement Dublin II2. Le 13 février 2008, la requérante reçut de l’OE une autorisation de séjour pour raison médicale en Belgique pour trois mois. Elle produisit alors un certificat médical attestant qu’elle était atteinte par le VIH et qu’elle se trouvait dans l’impossibilité de voyager pendant 6 mois durant lesquels elle avait besoin d’un suivi psychologique. En août 2008, l’OE rejeta la demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales au motif que le traitement du sida était disponible à Malte et accessible aux étrangers. Au début de l’année 2009, du fait que la requérante allait accoucher d’un second enfant, l’OE prit en charge l’examen de la demande d’asile et retira sa décision d’août 2008. Le dossier fut transmis au Commissaire général aux réfugiés et apatrides (« CGRA »), lequel refusa la demande en raison d’incohérences dans le récit de la requérante. Celle-ci introduisit un recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (« CCE »), qui confirma la décision du CGRA, au motif que la crainte de poursuite ou de risque réel de préjudice grave avancée par la requérante n’était pas crédible. En septembre 2010, le médecin conseil de l’OE rendit un avis suivant lequel il ne voyait pas d’objection au retour de la requérante vers son pays d’origine, le Nigéria, sachant que les traitements de la maladie y étaient disponibles. L’OE rejeta donc la demande d’autorisation de séjour du 30 novembre 2007. La procédure de demande d’asile ayant également échoué, un ordre de quitter le territoire fut notifié à la requérante, le 22 novembre 2010. Le 26 novembre 2010, la requérante introduisit une demande de suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire, en raison du risque qu’elle courrait en cas de retour au Nigéria de ne 1 Les arrêts de Grande Chambre sont définitifs (article 44 de la Convention). Tous les arrêts définitifs sont transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. Pour plus d’informations sur la procédure d’exécution, consulter le site internet : http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution.
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Le système Dublin vise à déterminer l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée par un ressortissant de pays tiers sur le territoire de l’un des membres de l’Union européenne. Voir la fiche thématique « Affaires Dublin ».



pas avoir accès au traitement approprié et de l’atteinte au droit au respect de sa vie privée et familiale. Le 30 novembre 2010, la requérante saisit la Cour européenne des droits de l’homme d’une demande de mesures provisoires en application de l’article 39 du Règlement de la Cour en vue de suspendre l’ordre de quitter le territoire. Le 17 décembre 2010, la Cour invita le Gouvernement à ne pas procéder à l’éloignement de la requérante et de ses enfants jusqu’à l’issue de la procédure devant la Cour.



Griefs, procédure et composition de la Cour Invoquant l’article 3 (interdiction de la torture et des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention européenne des droits de l’homme, la requérante alléguait que son éloignement au Nigéria l’exposerait à des traitements contraires à cet article et porterait atteinte au droit au respect de sa vie privée et familiale tel que garanti par l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale). Elle se plaignait aussi de l’absence de recours effectif au sens de l’article 13 (droit à un recours effectif). La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 30 novembre 2010 et déclarée recevable le 18 décembre 2012. Le 27 février 2014, une chambre de la cinquième section de la Cour rendit un arrêt qui, à l’unanimité, constata la violation de l’article 13 (droit à un recours effectif) combiné avec l’article 3 (interdiction de la torture et des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention. La chambre dit à la majorité que le renvoi de la requérante au Nigéria n’emporterait pas violation de l’article 3 ni de l’article 8 de la Convention. La requérante et le Gouvernement demandèrent le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre, demande qui fut accueillie le 7 juillet 2014. Le 17 septembre 2014, la Cour reçut de la requérante et du Gouvernement leur acceptation d’un règlement amiable de l’affaire. L’audience prévue initialement le 18 février 2015 fut alors ajournée. L’arrêt a été rendu par la Grande Chambre de 17 juges, composée en l’occurrence de : Dean Spielmann (Luxembourg), président, Josep Casadevall (Andorre), Guido Raimondi (Italie), Isabelle Berro (Monaco), Işıl Karakaş (Turquie), Khanlar Hajiyev (Azerbaïdjan), Ján Šikuta (Slovaquie), Päivi Hirvelä (Finlande), Mirjana Lazarova Trajkovska (« L’ex-République Yougoslave de Macédoine »), Ledi Bianku (Albanie), Nebojša Vučinić (Monténégro), Paulo Pinto de Albuquerque (Portugal), Erik Møse (Norvège), Paul Lemmens (Belgique), Johannes Silvis (Pays-Bas), Valeriu Griţco (République de Moldova), Ksenija Turković (Croatie), ainsi que de Erik Fribergh, greffier.
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Décision de la Cour Le 26 août 2014, la Cour reçut du Gouvernement une proposition de règlement amiable soulignant les « fortes considérations humanitaires militant en faveur d’une régularisation [du séjour de la requérante] et de celui de ses enfants. » La requérante accepta la proposition sous condition que « le séjour soit illimité et sans conditions pour elle et ses 3 enfants », qu’elle obtienne une compensation financière de 7 000 euros (EUR) pour le dommage moral et matériel qu’elle avait subi et qu’un permis de séjour lui soit remis en mains propres. Le Gouvernement informa la Cour qu’il acceptait les conditions posées par la requérante en précisant que celle-ci et ses enfants feraient l’objet d’une régularisation immédiate et sans condition pour une durée indéterminée. La Cour a pris note que, le 6 janvier 2015, la requérante et ses enfants ont été mis en possession d’une autorisation de séjour à durée indéterminée. La Cour considère que le règlement s’inspire du respect des droits de l’homme tels que les reconnaissent la Convention et ses Protocoles, suivant l’article 37 § 1 de la Convention et l’article 62 § 3 du Règlement. Par conséquent, la Cour raye l’affaire du rôle, par application de l’article 39 § 3 de la Convention.



Opinion séparée Le juge Pinto de Albuquerque a exprimé une opinion séparée dont le texte se trouve joint à l’arrêt. L’arrêt existe en anglais et français. Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur www.echr.coe.int . Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHRpress. Contacts pour la presse [email protected] | tel: +33 3 90 21 42 08 Denis Lambert (tel: + 33 3 90 21 41 09) Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30) Céline Menu-Lange (tel: + 33 3 90 21 58 77) Nina Salomon (tel: + 33 3 90 21 49 79) La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des droits de l’homme de 1950.
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